
 

La loi du 11 février 2025 pour « l ’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées »  a 20 ans. 

Un bel anniversaire ?  

Le chemin parcouru depuis 20 ans est effectivement impressionnant, l’inclusion est en marche. 

Néanmoins, il reste beaucoup à faire, que ce soit par exemple en termes d’accès à l’école, au tra-
vail, ou au logement. 

Les personnes en liste d’attente pour notre seule Association,  les personnes sans solution satis-
faisante, voire sans solution en témoignent. 

Rien n’est acquis et c’est au quotidien qu’il nous faut rester vigilants. 

En effet, le contexte géo politique et économique actuel, mouvant, impacte notre quotidien et 
celui de notre association. 

Comme beaucoup d’organisations dans le secteur du handicap, nous faisons face à des con-
traintes budgétaires accrues, liées notamment à la hausse des coûts et à la baisse de certaines 
aides publiques. 

Il nous faut donc nous adapter en permanence rester agiles et créatifs, mais également militants 
et surtout unis afin que les droits de nos proches soient respectés (voir les informations de notre 
Union Nationale dans ce numéro). 

Notre assemblée générale se tiendra le 28 juin à l’ESAT du Champ Dunand ; l’occasion de rappe-
ler que l’accompagnement de près de 600 personnes sur le territoire du Chablais est pour nous, 
conseil d’administration et salariés, le cœur de notre action et de notre engagement.  

 

Nous avons besoin de rester mobilisés, pour ensemble défendre notre modèle associatif et faire 
reconnaître nos proches comme étant citoyens, au même titre que tout un chacun. 

 

Nous comptons sur vous.  

 

Anne-Marie DEVILLE 
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Pêle-mêle d’instants partagés au fil du printemps! 
 

A vélo sans âge très actif à nos 

côtés propose tout au long de 

l’année  des sorties en vélo tripor-

teur aux personnes accompa-

gnées par nos établissements et 

services. Bravo à eux pour leur 

engagement ! 

 

 

Très belle affiche réalisée par les résidents de la Villa Arpin à 

l'occasion du #printempsdescoquelicots  où les résidents du 

Satthav, du PHA ont participé à la réalisation d’œuvres incar-

nant l’inclusion et la solidarité à travers le talent de chacun.  

Les créations ont été apportées dans toutes les communes 

participant au printemps des coquelicots, sous l’égide de 

Thonon Agglomération (voir page suivante) 

35ème  édition des semaines d’éducation contre les discriminations et le racisme, organisée par le comité 

local Chablais et la FOL, à l’espace Tully  où les jeunes de l’IME ont proposé des ateliers afin de faire décou-

vrir l’IME et partager leurs compétences avec les jeunes des écoles de Thonon et du Chablais ; cuisine, rotin, 

danse adaptée, psychomotricité et créativité artistique.  Un beau moment de partage entre tous.  

https://www.facebook.com/hashtag/printempsdescoquelicots?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUc0FKbnOQ4s0cuVROkS0TNUdI8G2QHc7Es5uSm_M9CoZ5OnW6_9eIP95kk14ftrDsgIMKWrOjue5LHAJsFQvOB3VOUIzPwSbmosDi5QvZ6RiJi3zWAG6lL7Z_zMOBbC4FGc7DxtWH_os7L3KVXBo4YhZp9yBzZh8YaI26EHbygc3TEu


 



Le  SATTHAV : 

Service d’accueil transitoire pour travailleurs handicapés vieillissants 

 Le SATTHAV est un service qui fonctionne depuis 1998 au sein du foyer d’hébergement à Vongy.  

L'objectif principal de ce service est d’accueillir des personnes de plus de 45 ans ,travailleuses à l’ESAT 

mais dont un aménagement d’horaire est nécessaire compte tenu de plusieurs facteurs : la fatigabilité, 

l’âge, les problèmes de santé.  

C’est un passage entre le travail et la retraite progressive, un tremplin avant la retraite. 

En automne 2024, une réorganisation des lieux du service SATTHAV qui se trouve maintenant au sein de 

l’ESAT vise à optimiser le fonctionnement. Cette initiative offre plusieurs avantages ; les personnes sont 

toute la journée sur un même lieu. Ce service comprend aujourd’hui 7 travailleurs répartis en demi-

journée, matin et après-midi. 

Des accueils ponctuels sont également possibles, mis en place par des périodes de stages qui sont propo-

sées aux travailleurs, suite à leurs demandes lors de leurs projets personnalisés ou à la demande des mo-

niteurs d’ateliers. 

Que fait-on au Satthav ? 

Au Satthav, plusieurs activités sont proposées pour 

favoriser le bien-être des participants. Parmi celles-ci, 

des séances de relaxation permettent d'améliorer la 

détente et de réduire le stress.  D'autres activités 

comprennent des promenades à pied et des séances à 

la piscine, visant à encourager une meilleure santé 

tout en renforçant les liens au sein du groupe.  

 

En plus des activités physiques, le SATTHAV offre des 

expériences socio-culturelles enrichissantes. Les parti-

cipants peuvent profiter de la médiathèque, visiter 

des musées etc ...  

Ces moments sont conçus pour se dérouler à un 

rythme adapté à chacun, permettant également des échanges autour de 

divers thèmes et favorisant la convivialité.  

Le service organisera  prochainement des ateliers pour parler de la re-

traite, ainsi que des rencontres conviviales au « Fam du moulin ». 

Ces évènements seront l’occasion de partager des moments agréables 

et d’échanger ensemble. 

 

Cet article a été réfléchi et préparé par Hans et Stéphanie  

dans le cadre d’un atelier écriture et informatique durant le temps SATTHAV. 











Ensemble, mobilisons nous ! 

Alors que la date de notre prochaine Assemblée générale approche, elle se tiendra le  28 Juin prochain au sein de 

l’ESAT du Champ Dunand à Thonon  de 9h à 12h, il est peut être important de rappeler ici les fondements , les va-

leurs de notre association qui s’inscrit dans le mouvement parental : 

En tant que parents d’enfants, de proches porteurs de déficiences intellectuelles, nous pensons que la personne en 

situation de handicap mental est une personne avant d'être handicapée, est un citoyen à part entière, a droit à com-

pensation de son handicap par des moyens d'accompagnement souples et diversifiés, qui lui permettent de dévelop-

per ses capacités et son potentiel, d'exprimer ses désirs, étant entendu que rien n'est définitivement acquis ou figé 

chez qui que ce soit. 

La personne handicapée intellectuelle bénéficie de tous les droits reconnus à la personne humaine. 

Aujourd’hui, et peut-être plus encore qu’hier, nos combats sont les suivants: 

 faire accepter et respecter les personnes handicapées intellectuelles malgré leurs différences ; 

 promouvoir leurs droits à la dignité et à la citoyenneté dans ce qu'elle a de plus vaste ; 

 favoriser intégration et autonomie, en ouvrant nos établissements vers l'extérieur tout en garantissant les 
protections indispensables mais aussi en favorisant l’inclusion scolaire ou sociale dans le monde ordinaire 
chaque fois que celle-ci sert l’intérêt de la personne en situation de handicap ; 

 reconnaître aux adultes déficients intellectuels comme à tous les êtres humains le droit à une vie relation-

nelle, affective et sexuelle, source d'équilibre et de confiance en soi. 

Soyons attentifs à ce qu’il se passe autour de nous ; certains pays n’hésitent pas à réduire les financements des pro-

grammes d’inclusion, à mettre à mal l’éducation spécialisée dédiée aux enfants porteurs de handicap, à réduire les 

normes d’accessibilité… le tout sous couvert de maîtrise des dépenses publiques, de réduction des budgets.  

Notre association, nos associations sont et devront rester vigilantes pour ne pas céder de terrain en matière de 

droits des personnes avec handicap. 

Néanmoins, notre militantisme n’aura de force que si nous sommes irréprochables en matière de service et d’ac-

compagnement des personnes accueillies mais aussi dans la rigueur apportée à la gestion de nos établissements.  

Nous devons être nombreux, toujours plus nombreux à porter nos valeurs, nos projets. Nous devons continuer de 

défendre un modèle inclusif où la reconnaissance de la différence n’est pas discrimination, où moins d'exclusion, 

c'est moins de dépenses sociales, moins de tensions sociales, et plus d'efficacité collective.  Nous sommes tous con-

cernés, le handicap frappe au hasard lors des naissances en premier….et puis la vie est longue, le handicap peut frap-

per à la porte de chacun d’entre nous aujourd’hui, demain.  Nous devons accroitre l’acceptation du handicap  par 

nos voisins, par nos entreprises, par nos  représentants politiques afin  d’augmenter l’accessibilité de notre société 

toute entière aux personnes avec handicap, afin de rendre plus efficientes nos politiques d’inclusion, afin de contenir 

à terme nos dépenses, et afin de construire un environnement plus harmonieux pour tous.  Aujourd’hui, alors qu’en 

2025, la santé mentale soit devenue une grande cause,   que le handicap psychique commence a être reconnu, dé-

voilé, avoué, peut-être que nos personnes porteuses  de handicap mental , de déficiences intellectuelles pourront 

bénéficier de cette nouvelle ouverture des esprits, de cette nouvelle avancée de la reconnaissance de la différence. 

Nadine BLAIN 

Pour soutenir notre démarche et celle de l’Unapei, signez 

le manifeste : https://manifeste.unapei.org/  

Depuis plus de 60 ans le réseau Unapei milite sans relâche. 

Notre collectif s’engage pour le vivre-ensemble et invite la société à faire 

de même, afin que vivre avec un handicap, parmi et avec les autres, de-

vienne la norme. 

https://manifeste.unapei.org/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR6AvVVvq6qev5ekphX_s9r6rJWGWOLIuLxQZ8w6WrL4QhQHAx8DNgK5jtePtg_aem_3jCZ0ROkgQkKE8RuEeC0zA


Plusieurs informations de notre Union Na-

EXTERNALISATION DU CONTRÔLE DES COMPTES DE GESTION DES MAJEURS PROTÉGÉS  

En 2024, un décret a institué le contrôle des comptes de gestion  externalisés,  à financer par les majeurs 

protégés. En clair, cela signifie que nombre de tuteurs familiaux ont  reçu un courrier du juge des tutelles 

(et particulièrement à Thonon), les informant de l’obligation de transmettre leurs comptes de gestion à un 

organisme, désigné par le juge,  pour vérification. 

 Et ceci, aux frais de la personne protégée. 

L’Unapei se mobilise  pour faire annuler ce texte, particulièrement injuste pour les personnes protégées. 

Retrouvez toutes les informations, et le décryptage de ce décret sur notre site internet ww.apeichablais.org  

 

CAMPAGNE J’AI PAS ECOLE 

 L’Unapei et ses partenaires dont nous 
sommes,  relancent cette année en-
core la campagne de mobilisation ci-
toyenne #jaipasecole pour révéler la 
situation des enfants en situation de 
handicap privés d’accès à l’école. 

Le Président de la République en avait fait une priorité de son quinquennat. Force est de constater que  
la question de la scolarisation des enfants en situation de handicap reste un chantier à part entière. D 

De nombreux enfants en situation de handicap sont toujours privés de solution de scolarisation adap-
tée à leurs besoins, quel que soit le lieu de scolarisation. Absence de place à l’école ordinaire ou dans 
une école spécialisée, accueil par défaut dans une structure qui ne convient pas ou plus, scolarisation 
inexistante, partielle ou inadaptée à leurs besoins sont autant de situations qui conduisent à la non-
effectivité du droit à l’éducation pour TOUS les enfants de notre pays. 

C’est pour dénoncer cette situation mais aussi pour révéler leur réalité quotidienne que l’Unapei a créé 
une plateforme de partage de témoignages. L’APEI Thonon Chablais,  membre du réseau Unapei, s’asso-
cie à cette campagne d’information pour soutenir toutes les familles concernées sur notre territoire.  
En ce début d’été, tous les parents qui s’apprêtent à partir en vacances sans savoir où sera scolarisé leur 
enfant à la rentrée sont invités à prendre part à la mobilisation citoyenne #jaipasecole en apportant 
leur témoignage sur le site dédié www.marentree.org. 

Nous communiquerons également sur nos réseaux sociaux et auprès des familles en liste d’attente sur 
notre pôle enfance jeunesse pour que chacun témoigne pour qu’enfin nos enfants soient accueillis à 
l’école de la République. 

Faites le savoir également autour de vous ! 

https://www.unapei.org/
http://www.marentree.org/
http://www.marentree.org/


Notre association a développé depuis quelques mois une nouvelle  identité visuelle pour se faire connaître et attirer de 

nouveaux talents. Celle-ci s’est voulue plus dynamique, plus audacieuse afin de faire face aux difficultés récurrentes que 

nous rencontrons pour recruter des professionnels.  

 

Nous allons dès ce mois de mai essayer d’accentuer notre attractivité et optimiser nos recrutements en 

adoptant une approche innovante, développée par France Travail : la Méthode de Recrutement par Simu-

lation (MRS) qui a pour objectif de miser sur les aptitudes des candidats plutôt que sur leurs parcours 

professionnels ou scolaire.  

Et si, au lieu de chercher le bon CV, on cherchait les bonnes compétences ?  

 

Notre objectif est et reste de recruter des candidats, d’aller au-delà des critères classiques en essayant de 

détecter des potentiels en identifiant des compétences réelles et des savoir-faire. Pour cela nous propo-

serons des mises en situation concrètes lors des évaluations des candidats. Nos équipes découvriront 

cette méthode lors d’une présentation dédiée en 

mai.  

Gageons que ceci pourra se révéler être une étape 

vers un recrutement plus inclusif, plus juste, plus 

humain .  

 Curieux d’en savoir plus sur la MRS ? :  

https://lnkd.in/dCqfsAj2  

 

Enfin, nous avons aussi rédigé notre propre CV afin 

de nous présenter à ces futurs talents, pour leur 

donner envie de nous rejoindre: Ce document a été 

conçu pour donner en un coup d’œil une vue d’en-

semble de notre ADN, de notre trajectoire et de 

notre engagement auprès des personnes accompa-

gnées.  

 

      Parlez en autour de vous!                      

https://lnkd.in/dCqfsAj2


 
 A vos agendas! 

  

  

 

  
Festival de musiques persanes à Excenevex, les 13 et 
14 juin, dans un cadre enchanteur, où notre asso-
ciation est cordialement invitée. Venez nous retrouver 
sur notre stand, pour ce bon moment. Entrée libre.  

 

 

 
18 au 20 juin ; national, à Caen, où nous serons pré-
sents 

              

 28 juin—Assemblée générale  
de notre Association—Esat du Champ Dunand 

 

 

           

 5 juillet ; assemblée Générale—Nous Aussi Vetraz 

 

  

 3 au 12 juillet ; exposition des œuvres du pôle habitat 
activités dans la salle de l’Art ‘llingeoise aux Châteaux 
des Allinges  

 

 
 

 

 

 

Depuis le 19 avril, l’ESAT Vongy vous accueille dans 
ses serres et vous propose des plantes, mais aussi 
des plants de légumes et aromatiques ! Toute l’équipe 
des espaces verts vous attend avec impatience 

13 septembre ; journée Udapéïque, qui se 

tiendra cette année au Foyer des Moises .  

Réservez votre date pour cette grande journée 

sportive, familiale et conviviale 


